
Projet
de service
Le Projet de service a été validé par les instances dirigeantes 

du service le 14 septembre 2023 et sera déployé par l’équipe 

pluridisciplinaire jusqu’en 2027.

 
OBJECTIFS

•  Formaliser une démarche de prévention
des risques liés aux addictions en
entreprise

•  Formaliser des outils d’aide au repérage
des risques lors des consultations

•  Favoriser l’orientation vers
l’accompagnement et la prise en charge
thérapeutique spécialisée

 
CIBLE

 •  Salariés et adhérents du service, équipe
pluridisciplinaire

 
OBJECTIFS

•  Renforcer la sensibilisation lors de la
formation initiale (apprentis) aux risques
professionnels et lors des visites

 
CIBLE

 •  Apprentis :  jeunes ou adultes en
reconversion

 
OBJECTIFS

•  Améliorer le suivi des salaries à risque

•  Poursuivre le développement de la Cellule
Maintien en Emploi

 
CIBLES

 •  Directe : salariés à risque de désinsertion
professionnelle

• Indirecte : employeurs

1Fiche Action
Addictions

2 Fiche Action
Apprentis

3Fiche Action
Prévention de 
la Désinsertion 
Professionnelle

Le Projet de Service fixe 
7 ACTIONS 

PRIORITAIRES 
pour la période 2023-2027



 
OBJECTIFS

•  Sensibiliser les employeurs et les salariés
aux RPS

•  Développer un socle de connaissances
commun

•  Développer des outils clé en main pour les
entreprises

•  Communiquer sur les actions possibles
collectives et individuelles

 
CIBLE

•  Tous les salariés et les entreprises
concernés par les RPS

 
OBJECTIFS

•  Améliorer le repérage et l’évaluation des
situations professionnelles à risque

•  Participer au changement culturel sur
l’hygiène de vie lombaire dans le BTP

 
CIBLE

•  Tous les salariés du BTP exposés au
risque TMS

 
OBJECTIFS

•  Améliorer/adapter le suivi médical et la
classification du suivi des salariés (SIR…) par la
qualité de la traçabilité des (poly)expositions au
risque chimique

•  Améliorer notre connaissance des expositions
et adapter nos préconisations

•  Améliorer la prévention et la protection (montée
en compétences des entreprises)

•  Partager au sein du service les informations
et les résultats pour harmoniser nos pratiques
professionnelles

•  Améliorer la pertinence de la prescription
des examens complémentaires (biologie et
radiologie)

•  Faciliter les visites « post-exposition » et «
post-professionnelle » (et visite de cessation
d’activité)

 
CIBLES

•  Tous les salariés exposés au risque chimique

•  Equipe pluridisciplinaire : médecins du travail,
infirmières en santé au travail et équipe du pôle
technique

 
OBJECTIFS

•  Améliorer le suivi de l’état de santé des
salariés intérimaires

•  Renforcer la démarche de prévention des
risques auprès des salariés intérimaires

 
CIBLES

•  Entreprises de travail temporaire

•  Salariés intérimaires

•  Entreprises utilisatrices

4 Fiche Action
Qualité de Vie 
et Conditions 
de Travail

5 Fiche Action
Prévention des 
Troubles Musculo 
Squelettiques du 
rachis lombaire

6 Fiche Action
Traçabilité des 
expositions au risque 
chimique

7Fiche Action
Travailleurs temporaires


